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Numérique
et attractivité... 
connexion réussie !

Un trophée  
pour saluer notre 
engagement dans 
la transformation 
digitale de notre territoire ! 
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L’attractivité d’un ter-
ritoire, c’est-à-dire 

sa capacité à attirer de 
nouveaux investisseurs, 

de nouveaux talents, de nouvelles popula-
tions est aujourd’hui au cœur des préoc-
cupations des collectivités. Cet enjeu fort, 
pour ne pas dire vital dans les territoires 
ruraux tels que le nôtre, se décline de ma-
nière multidimensionnelle. Si la capacité à 
créer de l’emploi en est incontestablement 
le fer de lance, la dynamique économique 
d’un territoire ne peut se concevoir sans y 
associer un cadre de vie agréable, une offre 
de formations performante et innovante, 
des aides aux entreprises qualifiées selon 
leurs besoins et les spécificités de leur en-
vironnement, une dynamique culturelle, des 
équipements structurants, des évènements  
fédérateurs ou encore une offre fon-
cière et immobilière qui tient compte des  
besoins de tous les types de populations.

Nous avons plaisir à vous partager à 
chaque édition de “Notre Agglo” des  

initiatives, projets, dispositifs ou encore 
structures qui concourent à la belle dyna-
mique de notre territoire.

L’accompagnement des entreprises dans 
la transition numérique fait ainsi partie 
des enjeux stratégiques de notre projet de 
territoire avec, en son centre névralgique, 
La Brasserie du Digital, que nous vous 
présentons en pages 4 et 5. Dispositif in-
novant et vertueux, son principe repose 
sur une interconnexion bénéfique avec 
des acteurs du numérique (web designers,  
développeurs, e-formateurs…), réunis dans 
un lieu unique, véritable vivier de compé-
tences, et dans lequel les porteurs de 
projets du territoire vont s’appuyer pour 
accompagner leur développement, leur 
compétitivité et leur croissance. Avec, en 
finalité, l’installation de nouvelles entre-
prises et de la création d’emplois.

Cette attractivité, nous la devons aussi à 
nos centres bourgs qui se démènent pour 
maintenir et conforter le bien vivre sur leur 

bassin de vie grâce notamment à une offre 
de services en adéquation avec les attentes 
de la population, que ce soit en matière de 
santé, d’enfance, de logement, d’équipe-
ments sportifs, culturels ou encore touris-
tiques. Focus en pages 8 et 9 de ce numéro 
sur la vitalité XXL de Craponne-sur-Arzon 
qui irrigue tout le plateau Nord du territoire.

Sans oublier ces manifestations à forte 
résonance médiatique qui donnent un 
joli coup de projecteur à notre territoire !  
Citons notamment le Grand Trail du 
Saint-Jacques by UTMB, le Critérium du  
Dauphiné ou encore le Tour de France que 
nous évoquons en page 16 et qui verront 
les meilleurs sportifs nationaux et interna-
tionaux de leurs disciplines s’affronter sur 
nos terres.

Nous vous souhaitons bonne lecture de ce 
nouveau numéro de votre magazine !
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La Cité numérique du Pensio est un lieu unique d’accompagnement pour les start-up, les 
porteurs de projets, les entreprises qui recherchent un conseil sur mesure et personnalisé, 
des bureaux, des services communs associés. 

La Brasserie du Digital : 
cœur de l’écosystème 
numérique du territoire ! 

ÉCONOMIE Ce lieu unique favorise l’échange, 
le partage et la convivialité

 entre entreprises, animées
 par la même passion d’innover.

Depuis son ouverture en 
2020, l’association a réus-

si à faire de ce tiers-lieu un 
véritable outil d’attractivité et 
d’accompagnement à la tran-
sition numérique des entre-
prises et des populations. 
“Dans l’espace de tra-
vail partagé, qui rassemble 
des talents numériques du 
territoire, une centaine de 
coworkers ont déjà poussé 

les portes de La Brasserie du 
Digital depuis sa création”, 
souligne Laura Suzanne, la 
directrice. 
Qu’ils soient graphistes, 
développeurs, formateurs, 
Web designers ou à la tête 
d’un magazine associatif 
local, vous pouvez trouver 
tous les types de profession-
nels du digital à La Brasse-
rie. Cette mixité de talents 

permet à tous d’échanger, 
de s’entraider, de créer 
un réseau et de collaborer 
ensemble sur de nouveaux 
projets.
Frédéric Pacotte, président 
de l’association, indique 
qu’elle compte aujourd’hui 
plus de quarante membres, 
dont certains ont souhai-
té s’investir fortement pour 
participer à la réussite de la 

structure. Maskott, Kiboko 
ou encore B&C Informatique 
rejoignent ainsi IRIS Interac-
tive et Logipro avec la volonté 
de réfléchir collectivement 
au déploiement de la straté-
gie d’animation et de rayon-
nement de l’association.
Pour assurer son programme 
d’animation, l’association est 
soutenue par une commu-
nauté très impliquée et divi-
sée en groupes de travail ; 
l’objectif est d’entreprendre 
des initiatives collectives et 
de porter des projets avec le 
soutien des acteurs publics 

Les participants à la 2e promotion du programme d’incubation 
autour de Laura Suzanne, directrice de La Brasserie du Digital 
et de Frédéric Pacotte, président de l’association.

Une centaine 
de coworkers 

ont déjà poussé 
les portes de  
La Brasserie  

du Digital
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et privés de l’écosystème. 
Ces groupes de travail, qu’on 
appelle “commissions”, sont 
ouverts et chacun peut y 
participer. “Commerçants 
Connectés”, “Outils collabo-
ratifs”, “Numérique respon-
sable”, “Jeunes et Numé-
rique” ou encore “Sécurité 
informatique”… ces ateliers 
de réflexion ont tous permis 
de lancer des conférences 
thématiques et des actions 
concrètes. 

CONFÉRENCES ET 
ATELIERS, UNE AUTRE 
SOURCE D’ÉMULATION
Plus de cinquante confé-
rences, ateliers, workshops 
et rencontres diverses ont eu 
lieu à La Brasserie du Digital 
depuis son ouverture.

La Brasserie du 
Digital, un lieu 
inspirant qui 

facilite les 
échanges 

entre acteurs 
du numérique.

LA BRASSERIE LABELLISÉE  
“FABRIQUE DE TERRITOIRE” 
PAR L’ÉTAT
Récemment labellisé “Fabri-
que de Territoire” par l’État, 
le tiers-lieu prend la fonc-
tion de lieu-ressources et de 
place-forte pour la montée 

en compétences du numé-
rique local. De par son pro-

Cité Numérique du Pensio
 4, rue du PNDF

 43000 Le Puy-en-Velay
www.labrasseriedudigital.com

04 43 18 01 25

+ de 40
adhérents

1250 m2

d’espace  
de coworking  

et d’expression

50
places  

de coworking 

50
conférences/
animations 

proposées par  
La Brasserie

FOURMILLE !

3
salles pouvant 

accueillir jusqu’à 
250 personnes

1
 rooftop avec 
vue inédite et 

imprenable sur  
Le Puy-en- 

Velay

1
salle de 

visioconférence 
de 250 places avec 

du matériel de 
pointe

PARTAGE !

10
porteurs  

de projets 
accompagnés 
depuis 2 ans

9
mois 

d’accompagne-
ment

COACHE !

Le Trophée du Développement Numérique
 a distingué l’action de la Communauté 

d’agglomération lors de la deuxième édition 
du Trophée des Maires à Yssingeaux 

en novembre 2021.

gramme d’incubation inédit, 
sa position géographique (au 
cœur de la Cité Numérique 
du Pensio) et ses outils de 
travail technologiquement 
pointus, La Brasserie du 
Digital propose un lieu inspi-
rant qui facilite les échanges 
entre acteurs du numérique. 
L’association bénéficie de 

partenariats d’ambition avec 
des entreprises numériques 
locales et d’un niveau de 
spécialisation permettant 
d’accompagner des projets 
déployés sur notre territoire.

L’Agglomération dispose 
désormais d’un véritable 
outil d’attractivité comme 
le souligne Michel Joubert : 
“Elle permet de favoriser la 
promotion du territoire par 
la mise en évidence d’un lieu 
unique dédié au numérique, 
en particulier vis à vis des 
entreprises. Elle consolide la 
ville du Puy-en-Velay en tant 
que cité du numérique, par 
la mise en réseau de tous les 
acteurs du secteur (entre-
prises, collectivités locales 
et enseignement supérieur). 
Elle contribue à l’émergence 
de nouvelles entreprises du 
numérique, notamment 
par ses programmes d’ac-
compagnement et à l’accueil 
d’entreprises extérieures du 
territoire.” 
Le soutien apporté par la 
Région Auvergne-Rhône-
Alpes a été déterminant 
dans l’aboutissement de 
ce projet, et nous ne pou-
vons que nous réjouir que 
notre territoire soit par-
tie prenante de cette for-
midable dynamique por-
tée par la Région de faire 
d’Auvergne-Rhône Alpes, 
la capitale du numérique 
et du digital !

Un melting pot 
réussi entre  
besoins des  

entreprises et 
compétences  

des acteurs du 
digital, au service 

de l’emploi et  
de l’attractivité  
du territoire !
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Le 3 mars dernier, l’Agglomération était à l’honneur au Salon International de l’agriculture 
de Paris. Le vice-président de la Communauté d’agglomération, Philippe Meyzonet avait fait 
le déplacement afin de recevoir ce jour-là des mains de Bruno Ferreira, Directeur général de 
l’alimentation au Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation le prix décerné dans  le cadre 
de l’appel à projet du Programme National pour l’Alimentation,  catégorie “Projet Alimentaire 
Territorial” (PAT). 

Tous acteurs d’une alimentation responsable
produite et consommée localement

ÉCONOMIE

QU’EST-CE QU’UN 
PROJET ALIMENTAIRE 
TERRITORIAL ?
Les Projets Alimentaires 
Territoriaux (PAT) sont des 
projets collectifs ayant pour 
objectifs de relocaliser l’agri-
culture et l’alimentation dans 
les territoires et de dévelop-
per une alimentation durable 
accessible à tous, en soute-
nant notamment les circuits 
courts, notamment par la 
restauration collective. 
“Un retour vers une consom-
mation de produits locaux 
et de qualité est indispen-
sable pour le développement 
de notre territoire rural, 
c’est encore plus vrai dans 
le contexte actuel de crise” 
explique Philippe Meyzonet.

QUELS SONT LES ENJEUX ?
“Le PAT vise à mettre en 
réseau les producteurs et les 
débouchés locaux et à struc-
turer le marché local, afin de 
s’engager dans une logique 

de filière courte, du champ 
à l’assiette” comme aime à 
l’expliquer Michel Joubert. 
Son vice-président, Roland 
Lonjon, ajoute : “À travers 
cette démarche, la collecti-
vité vise l’utilisation de pro-
duits durables et de qualité 
dans la restauration collec-
tive publique en relevant les 
défis de la loi EGALim. Le 
PAT, véritable outil de coopé-
ration, est donc une opportu-
nité de créer des synergies 
entre toutes les forces vives 
de notre territoire”.

1re ÉTAPE : LE DIAGNOSTIC 
ALIMENTAIRE DU 
TERRITOIRE
Actuellement, le PAT est 
au stade du diagnostic ali-
mentaire de territoire dont 
la réalisation a été confiée 
aux Chambres Consulaires 
(Chambre de Commerce 
et d’Industrie, Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat et 
Chambre d’Agriculture). 

DES ACTIONS CONCRÈTES 
ONT DÉJÀ VU LE JOUR
• Développer les produits 
locaux et de qualité dans la 
restauration collective :
La commune du Puy-en-
Velay mène une démarche 
visant au développement de 
la part des produits locaux. 
Cette action vise à améliorer 
la qualité des menus propo-
sés par la Cuisine en Velay. 
• La lutte contre le gaspil-
lage alimentaire :
Une action de lutte contre le 
gaspillage alimentaire est 
engagée dans les écoles élé-
mentaires fournies par Cui-
sine en Velay. 
• Démarche “Éco-Défi” auprès 
des artisans de bouche :
Une Action “Éco Défi” est 
déployée par la Commu-
nauté d’agglomération et 
la Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat à destination 
des artisans de bouche. Au 
terme de la démarche, leur 
engagement est récompen-

sé par l’obtention d’un label 
“Éco-Défi®” et par l’octroi 
d’une subvention en faveur 
de leurs investissements 
éco-responsables.

La Communauté 
d’agglomération, représentée 

par Philippe Meyzonet 
et Aymeric Véricel, 
étaient à l’honneur 

au Salon International 
de l’agriculture de Paris.
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rateurs qui assure la cueille, 
le conditionnement et la logis-
tique a été recrutée.” 
Pour cette première cueille, 
LOU a fait appel à ses sala-
riés expérimentés travail-
lant sur ses autres sites, afin 
qu’ils assurent la formation 
des futurs cueilleurs. Avec 
un management axé sur les 
valeurs de solidarité et de 
bienveillance, LOU Légumes 
accorde d’importants moyens 
pour les ressources humaines, 
et soigne les conditions de tra-
vail de ses salariés. “Chaque 
futur cueilleur reçoit une for-
mation de trois mois afin d’ac-
quérir un réel savoir-faire. Le 
fait de travailler un bon produit 
vient renforcer la motivation, 
d’autant qu’il s’agit d’un pro-
duit noble, bon pour la santé, 
et bon pour la planète !” com-
plète E. Roze Chapuzet.
Comme aime à le dire Michel 
Joubert : “LOU Légumes est 
le symbole de ce que la Com-
munauté d’agglomération sait 
faire en terme d’attractivité 
économique : de la persévé-
rance, de l’enthousiasme et 
une mobilisation sans faille 
pour accompagner les por-
teurs de projets vers la réus-
site. Une mobilisation sans 
faille de nos partenaires, 
Région en tête et Départe-
ment, a grandement contribué 
à la réussite de ce projet et au 
delà, à la dynamique écono-
mique du territoire. Cette nou-
velle entreprise conforme la 
richesse et la qualité de notre 
pôle agro-alimentaire, parti-
culièrement dynamique chez 
nous, grâce au savoir faire 
d’entreprises qui portent haut 
la qualité et l’authenticité.”

Le 4 avril, la toute première cueille a eu lieu sur le site LOU LÉGUMES 
de Chaspuzac, fraichement sorti de terre en début d’année 2022.  
En pleine expansion, l’entreprise contribue à faire renaître un savoir-
faire disparu et poursuit sa campagne de recrutement.

LOU réalise sa première
cueille à Chaspuzac

En constante évolution, LOU recherche 
toujours de nouveaux collaborateurs.

 L’entreprise organise régulièrement des réunions 
d’information afin de présenter la culture 

du champignon, les métiers de l’entreprise, 
ses valeurs, proposer aux participants 

de candidater.

UNE PREMIÈRE CUEILLE  
DE CHAMPIGNONS
La mise en route du site a 
démarré par le remplissage 
de deux chambres de culture 
en substrat disposé sur des 
lits de culture sur lesquels 
est ajoutée une terre calcaire 
(tourbe). Le mycélium se pro-
page sur ce substrat jusqu’à 
la surface, à une température 
située entre 25 et 29°, puis 
se crispe après une baisse 
soudaine de l’humidité et 
de la température : les fila-
ments se transforment alors 
en quelques heures en tout 
petits champignons, jusqu’à 
la première cueille, 14 jours 
après la mise en culture. “La 
cueille des champignons 
s’effectue exclusivement à la 
main, le cycle global est de 
28 jours. Nous réalisons deux 
récoltes sur un même subs-
trat. Ce dernier est ensuite 
vendu aux agriculteurs et pro-
fessionnels, c’est un excellent 
amendement organique pour 
régénérer les sols”, pré-
cise Emmanuelle Roze Cha-
puzet, co-fondatrice de LOU 
Légumes.

Cette quatrième champignon-
nière certifiée bio, d’une sur-
face de 12 000 m2, composée 
de 22 chambres de culture 
va accueillir la production de 
différentes variétés : cham-
pignons blancs, Bella Rosés 
ou encore Portobellos. “Pour 
cette première récolte et la 
mise en route du site, nous 
avons rempli 2 chambres pour 
faire pousser des champi-
gnons blancs. Nous prévoyons 
une première récolte sur le 
cycle complet de 15 tonnes de 
champignons”, indique Benoit 
Pouyadou, Directeur de la 
nouvelle champignonnière.

UNE LOGISTIQUE ADAPTÉE 
POUR UNE FRAÎCHEUR 
OPTIMALE 
Tous les champignons LOU 
sont cultivés sans pesticides, 
cueillis à la main et placés 
directement en barquette une 
fois leur pied coupé, il n’y a 
ainsi qu’une seule manipu-
lation pour la récolte et le 
conditionnement. Les cham-
pignons sont ensuite expédiés 
le soir même de leur cueille et 
disponibles dès le lendemain 

dans les rayons des grandes 
surfaces, chez les restaura-
teurs et primeurs. 

UNE MONTÉE EN PUISSANCE 
PROGRESSIVE 
La nouvelle champignonnière 
de Chaspuzac est amenée 
à monter progressivement 
en puissance et 150 emplois 
durables (CDI) sont prévus à 
terme : “Une cinquantaine de 
personnes sont déjà en place 
sur le site, explique Emma-
nuelle Chapuzet : l’équipe de 
management est au complet 
et une quarantaine de collabo-

en bref !

LO
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es 4 SITES DE PRODUCTION  

DE CHAMPIGNONS  
FRAIS EN FRANCE

75
420 COLLABORATEURS 

4500
TONNES DE CHAMPIGNONS/AN 
TOUTES VARIÉTÉS CONFONDUES 
(PRÉVISION 2022)

SALLES DE POUSSE 
SUR CES 4 SITES

4 VARIÉTÉS SONT CULTIVÉES SUR 
L’ENSEMBLE DES SITES : CHAMPIGNONS 
BLANCS DE PARIS, BELLA ROSÉ, 
PORTOBELLO ET PLEUROTES

3 PRIORITÉS : LA SANTÉ,  
LA QUALITÉ ET LE RESPECT 
DES HOMMES ET DE 
L’ENVIRONNEMENT
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Revitaliser son centre-bourg, c’est le challenge que s’est donné la commune de Craponne-sur-
Arzon depuis plusieurs années. Celui-ci dispose d’un niveau de services performant et étoffé grâce 
aux acteurs économiques qui proposent de nombreux emplois et aux habitants qui assurent une 
vraie vitalité. Cette dynamique a permis d’intégrer le dispositif “Petites Villes de Demain”, initié 
par le Ministère de la Cohésion des Territoires et piloté par L’Agence Nationale de la Cohésion 
des Territoires (ANCT). Parallèlement, la Communauté d’agglomération, qui anime la “Maison 
France Services”, a récemment aménagé un espace de coworking au sein de l’ancienne gare et 
lancera très prochainement la construction d’un skatepark à proximité de la piscine.

UNE MAISON DE SANTÉ 
POUR CONFORTER ET 
AMÉLIORER L’OFFRE 
MÉDICALE
Avec la Maison de Santé, 
les élus ont réaffirmé leur 
attachement au maintien 
des équipements struc-
turants dans les secteurs 
ruraux afin de mettre à 
disposition des profession-
nels de santé, mais surtout 
de la population, un outil 
adapté. 

LA MÉDIATHÈQUE, 
NOUVELLE LOCOMOTIVE  
DU CENTRE-BOURG
La Commune a réimplan-

té sa médiathèque au cœur 
du bourg, dans un bâtiment 
communal resté trop long-
temps fermé : l’hôtel Cale-
mard de Montjoly. Romans, 
BD, ou albums jeunesse ont 

ainsi retrouvé une place de 
choix dans un cadre inédit. En 
partenariat avec l’Agglomé-
ration et le service Lud’Agglo, 
un nouveau service de prêt de 
jeu vient compléter l’offre. NOUVEL ÉCOSYSTÈME 

ÉCONOMIQUE ET COLLABO-
RATIF “DANS LE VENT”
Afin d’améliorer les services 
à la population, l’Aggloméra-
tion a aménagé un espace de 
coworking dans les locaux de 
l’ancienne gare SNCF, joux-
tant la Maison France Ser-
vices (MFS). Ce lieu est dédié 
aux entrepreneurs, aux indé-
pendants, aux télétravail-
leurs, aux porteurs de projets 
et aussi aux étudiants.

Craponne-sur-Arzon :
une vitalité XXL

DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES

Implantée dans l’hôtel Calemard de Montjoly, 
cette singulière médiathèque fait concorder enjeux 

patrimoniaux forts et usages classiques d’une médiathèque.

Le cowork de la gare : un cadre professionnel
 de qualité, mutualisé, hyperconnecté, 

convivial et flexible.
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La scène craponnaise fait 
figure de référence sur 

le plan culturel et musical 
et a reçu de nombreuses 
distinctions telles que 
celle de la Country Music 
Association ainsi que 
les honneurs du “Texas 
Music Department” par 
Rick Perry, gouverneur du 
Texas. 
L’ambition et le challenge 
de cette toute nouvelle 
édition est de renouer avec 
l’âme Country.
Pour cela, le nouveau  
festival se déploiera dans 
le centre de la ville, sur 
des temps hors concerts 
payants, accessibles à tout 
public tout en adaptant 
sa programmation et son  
format.
Retour aux sources cette 
année 2022, le Festival 
retrouve  sa scène “offi-
cielle” sur le site au parc 
des étoiles avec 2 jours de 

festivités et pas moins de 
6 concerts programmés, 
intégrant une tête d’affiche 
par jour : les groupes amé-
ricains The Rhyolite Sound  
samedi et Rapidgrass 
dimanche 31 Juillet. 
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Craponne-sur-Arzon, centre 
névralgique de l’action de la 

Communauté d’agglomération 
sur le plateau Nord.
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UN SKATEPARK POUR 
LES FONDUS DE 
SENSATIONS FORTES
Dans le cadre de la pro-
motion de la pratique 
sportive pour tous et 
des cultures urbaines, 
la Communauté d’ag-
glomération a retenu le 
projet de construction 
d’un skatepark. Cet 

aménagement sera 
destiné aux prati-
quants de BMX et 

VTT freestyle, skate, 
rollers et trottinette.

LA MAISON FRANCE 
SERVICES, ESPACE 
D’ACCUEIL MUTUALISÉ
Gérée par la Communauté 
d’agglomération, la “Maison 
France Services” est un gui-
chet unique dont les agents 
d’accueil ont pour mission de 
simplifier la relation des usa-
gers aux démarches admi-
nistratives et du quotidien. La 
structure regroupe plusieurs 
services dans un lieu unique 
et rayonne sur tout le terri-
toire.

LE FESTIVAL COUNTRY EST DE RETOUR  
LES 30 ET 31 JUILLET 2022
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Cette station, mise en ser-
vice en 1974 puis éten-

due en 1994, s’inscrit en 
rive gauche de la Loire, sur 
le territoire de la commune 
de Chadrac. Elle dispose 
d’une capacité de traitement 
de 63750 équivalents-habi-
tants. À la suite d’inonda-
tions répétées ayant affecté 
les ouvrages et face au vieil-
lissement de la file de trai-
tement la plus ancienne, la 
Direction de l’Eau et de l’As-
sainissement (DEA) va enga-
ger d’importants travaux de 
réhabilitation de la station 
d’épuration.

AMÉLIORATION DES 
PERFORMANCES 
ÉPURATOIRES
Cette opération doit s’accom-
pagner d’une amélioration 
des performances épura-
toires et d’une augmentation 
des capacités de traitement 
(75 000 équivalents-habi-
tants) permettant d’adapter 
les ouvrages aux besoins 
actuels et futurs (horizon 

2045) des communes raccor-
dées.

QUELS SONT  
LES OBJECTIFS ?
• Améliorer la résilience 
face au risque inondation. 
Intégrer la station dans une 
démarche de développement 
durable et d’économie cir-
culaire, en mettant en place 
une méthanisation des boues 
pour produire une énergie 
verte (biométhane) et ain-
si générer des recettes. La 
méthanisation des boues 
d’épuration représente en 
effet un potentiel de déve-

loppement important pour la 
production d’énergie renou-
velable.  
• Mise en conformité avec la 
réglementation : respect des 
niveaux de rejet et absence 
de déversements au milieu 
sans traitement.
• Intégrer la station dans son 
environnement.

UN MODE DE 
FONCTIONNEMENT SIMPLE
Le procédé de traitement 
biologique par boues aéro-
bies granulaires, utilisé pour 
la station d’épuration  de 
Chadrac, est actuellement 
en pleine expansion partout 
dans le monde. 

UNE PRODUCTION 
D’ÉNERGIE VERTE
À la différence des procédés 
classiques de traitement bio-
logique par boues activées en 
suspension libre, la technolo-
gie est basée sur l’utilisation 
de boues biologiques gra-
nulaires. Ces granules sont 
formés naturellement par 

les bactéries utilisées, sans 
aucun support de fixation, et 
sont mises en œuvre dans 
des bassins de traitement en 
parallèle. La station d’épura-
tion sera complétée par un 
procédé de méthanisation 
qui permettra la production 
de biogaz. Ce procédé repose 
sur le phénomène biolo-
gique de fermentation des 
matières organiques issues 
des boues produites lors du 
procédé d’épuration de l’eau. 
La méthanisation participe à 
la transition écologique, en 
utilisant des déchets locaux 
pour produire de l’énergie.
“Ce concept nouveau de 
traitement des eaux usées 
répond à toutes nos attentes” 
souligne Michel Joubert. 
“Il offre à la Communauté 
d’agglomération une solu-
tion compacte, économe en 
énergie et en consommables 
(de l’ordre de 30 % ), totale-
ment tournée vers le déve-
loppement durable, tout en 
étant facilement intégrable et 
facile d’exploitation.” 

Future station d’épuration de Chadrac :
une référence en matière 
de développement durable 

TRAVAUX

Les indispensables travaux de mises aux normes et de modernisation de la station d’épuration 
de Chadrac, la plus grande de Haute-Loire, vont bientôt débuter. Un projet d’envergure qui 
constitue un chantier crucial pour la Communauté d’agglomération du Puy-en-Velay. 

Un phasage des travaux pensé pour garantir
une continuité de service.

La technologie  
du traitement  

est basée  
sur l’utilisation  

de boues  
biologiques  
granulaires.
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Un chantier d’insertion
innovant autour du livre

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Depuis quelques temps, 
Georges Hantz, directeur 

d’Emmaüs Environnement 
43 recherchait un lieu pour 
mettre en route divers projets 
(Clic’livres, 1000’IT, forma-
tions, recyclage informatique) 
qui permettront l’emploi 
d’une trentaine de personnes 
in fine. Sollicitée, la Commu-
nauté d’agglomération lui a 
proposé les bâtiments de l’ex-
CPIE à Chaspinhac. 

REVALORISER LES LIVRES 
PAR UNE VENTE EN LIGNE
Emmaüs Environnement est 
déjà connu en tant que par-
tenaire de l’Agglo, dans la 
gestion des 4 déchetteries 
communautaires, puisque 
les personnes en charge de  
l’accueil sont des salariés 
d’Emmaüs Environnement. 
“Sur le site de Chaspinhac, 
Emmaüs Environnement 
porte un chantier d’insertion 
autour de l’action “Clic’livres”, 
une vente de livres en ligne”, 
explique Georges Hantz. Ce 
projet est construit en par-
tenarait avec l’association 
“Pages solidaires” qui gère 

six structures du même type 
au niveau national. “Notre 
objectif est de ranger 120 000 
livres à Chaspinhac. Les 
livres invendables sont triés 
et le papier est revendu pour 
être recyclé. Le projet fait 
donc du local pour l’emploi, 
du local pour la gestion de 
déchets et ramène de l’argent 
national sur le territoire. Pour 
acquérir ces livres, vous pou-
vez aller sur les platerformes 
de vente en ligne mais surtout 
sur www.label-emmaus.co. 
En achetant vos livres sur 
ce label, vous favoriserez 
l’insertion d’une douzaine 
de personnes à Chaspinhac, 
c’est carrément une autre 
démarche...”, poursuit le 
directeur.

ACCOMPAGNER LES 
PARENTS ET LES JEUNES 
ENFANTS EN SITUATION DE 
PRÉCARITÉ
“Nous accueillons également 
une partie d’un autre chantier 
d’insertion concernant l’opé-
ration 1000’IT (1000 pour les 
1000 premiers jours de l’en-
fant et IT pour Insertion par 

le Travail), qui est destiné à 
aider les parents avec enfants 
en situation de précarité”, 
conclut M. Hantz. 

FORMER AU RECYCLAGE 
INFORMATIQUE
Une partie des bâtiments est 
destinée au recyclage infor-
matique. L’objectif est de trier 
mais aussi de reconfigurer 
des ordinateurs afin de les 
proposer, à tarifs très attrac-
tifs.
Des salles sont également 
équipées afin de délivrer des 
formations qualifiantes aux 
salariés permanents et aux 
salariés en parcours de réin-
sertion de la structure.

Revaloriser les livres par la vente 
en ligne est l’une des missions 
d’Emmaüs Environnement 43.

Opération  
“Zéro Déchet” : 
d’une pierre,  
deux coups
Dans le cadre du projet 
“Territoire Zéro Chômeur  
de Longue Durée” mené 
au Puy-en-Velay,  
de nombreuses activités 
sont engagées  
sur le thème du “Zéro 
Déchet” en partenariat 
avec Emmaüs 43.
L’objectif de l’opération ? 
Donner une seconde 
vie à des objets ou 
matériaux initialement 
destinés à la décharge : 
réduire les déchets et 
réutiliser plutôt que 
jeter. Ainsi, des meubles 
sont rénovés et des 
articles textiles sont 
confectionnés à partir  
de chutes de tissus. 
Vous pouvez retrouver 
l’ensemble des articles, 
au local situé 5 rue 
Général Lafayette au 
Puy-en-Velay, du lundi au 
vendredi de 9h à 12h30 et 
de 13h30 à 17h30. 
“Territoire Zéro Chômeur 
de Longue Durée” : une 
expérimentation pour 
résorber le chômage de 
longue durée.
Le projet “Territoire 
zéro chômeur de longue 
durée” désigne une 
expérimentation lancée 
en France en 2017, ayant 
pour but de lutter contre 
le chômage de longue 
durée à l’échelle des 
territoires.
L’enjeu est de montrer 
qu’avec la mobilisation 
de tout un territoire, il 
est possible de proposer 
un emploi à toutes les 
personnes qui en sont 
privées durablement et 
qui souhaitent ce retour  
à la vie active.
L’idée est de permettre 
à tous les chômeurs de 
longue durée volontaires 
d’avoir un CDI à temps 
choisi au sein d’une 
Entreprise à But 
d’Emploi.

Des articles textiles
sont confectionnés  
à partir de chutes 
de tissus comme 
des éponges 
lavables.

L’Agglomération a cédé les anciens locaux du CPIE à Chaspinhac à 
Emmaüs Environnement 43, porteur de plusieurs projets avec des 
emplois en insertion à la clef.

“Emmaüs Environnement 43 
à pour objectif de créer une

 trentaine d’emplois solidaires
 sur notre territoire”

Georges Hantz.
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

3 bachelors en alternance
avec l’IRUP au Puy-en-Velay

Les formations proposées  par l’IRUP
découlent d’une analyse des besoins

 du monde économique.

Implantée depuis 2020 dans les locaux des Ateliers des arts de la 
communauté d’agglomération du Puy, l’IRUP la grande école de 
l’alternance proposera à la rentrée 2022 trois formations bachelor 
(diplôme Bac+3) d’une année en apprentissage accessibles aux 
titulaires d’un Bac + 2 (après un BTS / DUT) scientifique, technique ou 
technologique.

Ces formations répondent 
à la fois aux besoins en 

compétences des entreprises 
et aux aspirations des jeunes 
sur les thématiques Industrie 
du futur et Energie & Bâti-
ment Innovant. 
• Le bachelor Responsable de 
la Transformation Numérique 
dans l’Industrie (RTNI). 
• Le bachelor Responsable 
de l’Intégration et de la Main-
tenance de Systèmes Numé-
riques Industriels (RIMSNI) 
s’inscrivent tous deux dans 
le thème de la Performance 
Industrielle.
• Le bachelor Bâtiment inno-
vant permet de développer 
des compétences sur les thé-
matiques de l’Energie et du 
Bâtiment innovant (évolutions 
technologique et numérique 
dans ce secteur). 
L’objectif est d’accueillir 24 
à 30 étudiants sur le site des 
Ateliers des Arts en sep-
tembre 2022.

Contact : abaillon@irup.com
Amélie Baillon  06 68 95 04 24  
www.irup.com

Pour en savoir plus 
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Culture et entreprises 
font bon ménage

La loi de 2003 sur le mécé-
nat permet aux entreprises 

de bénéficier d’une réduction 
de l’impôt sur les sociétés à 
hauteur de 60 % du montant 
de son don, dans la limite de 
0,5 % du chiffre d’affaires HT. 
Les mécènes recevront en 
contrepartie, proportionnelle-
ment à leur contribution, des 
invitations pour assister et 
partager les spectacles de la 
saison culturelle.  

DIFFÉRENTES FORMULES 
DE MÉCÉNAT
Pour les entreprises, 3 offres 
de mécénat sont proposées : 
• Mécènes associés (pour un 
don de 15 000 €).
• Grands mécènes (pour un 
don de 10 000 €, 8 000 € ou 
6 000 €).
• Mécènes amis (pour un don 
de 3 000 €). 

Le mécénat, une manière originale de soutenir 
la richesse de notre programmation culturelle.

 Les Conférences capitales... ou comment aborder
 la culture en tant qu’outil de développement territorial 

et d’en souligner les enjeux et les solutions.   

CULTURE

La saison culturelle accueille de très grands artistes au sein du 
Théâtre du Puy-en-Velay ainsi qu’au Palais des Spectacles de Vals-
près-Le-Puy. Dans le cadre de sa politique culturelle, la Communauté 
d’agglomération engage aujourd’hui une démarche de recherche 
de mécènes d’entreprises afin d’offrir de nouvelles ambitions à sa 
programmation de la saison de “Spectacles en Velay”.

Visiter le musée en 
costumes d’époque
Les nombreuses 
animations proposées 
par le musée Crozatier 
s’enrichissent cette année 
d’une nouveauté : la 
malle à costumes. Un vrai 
dressing accompagne le 
visiteur tout au long de la 
découverte des portraits. 
L’objectif de cette nouvelle 
offre ? Permettre aux 
visiteurs de s’amuser, 
de se glisser dans des 
costumes et accessoires 
s’inspirant des œuvres, 
et de la mode des siècles 
précédents.
Inscription obligatoire 
en ligne. Tarif : entrée 
du musée + 10 € (pour 8 
personnes maximum). 
Location de la malle 
valable toute la journée.

Vos événements 
d’entreprise dans 
un lieu unique
Cocktails, colloques, ou 
encore séminaires, le 
Musée Crozatier met à 
disposition des entreprises 
ses espaces, incluant 
entrées aux musée et 
visite guidée par un guide 
conférencier. Selon le 
type de manifestations 
souhaitées, la privatisation 
peut concerner la salle 
de cours, le centre de 
documentation, une 
des salles d’exposition 
permanente, le hall 
moderne ou le hall ancien.

Plus d’infos :
04 71 06 62 40 ou
patrimoine.public@
lepuyenvelay.fr

L’Agglomération aux 
cotés de Clermont-Fd 
Massif central 2028
Un public nombreux a assisté 
le 17 janvier dernier à la 5e 
conférence capitale “Ruralité 
et Culture” co-organisée par 
l’Agglomération du Puy-en-
Velay, l’association Clermont-
Ferrand Massif central 2028 et 
le Journal des arts dans le cadre 
de la candidature de Clermont-
Ferrand Massif central, capitale 
européenne de la culture ! 
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DEVENIR MÉCÈNE, C’EST :
• Soutenir la program-
mation culturelle riche 
et variée de “Spectacles 
en Velay” qui bénéficie 
d’artistes de grande 
renommée,
• S’engager pour offrir 
l’accès à la culture à tous.
• Prendre part à l’attrac-
tivité du territoire.
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Michaël POTUS - 06 07 54 56 10
michael.potus@reparstores.com

www.reparstores.com



BIENVENUE DANS  
LA JUNGLE !
Le thème exotique et ludique 
de la jungle déjà présent dans 
le hall a envahi l’ensemble 
des 24 cabines et des 800 
casiers des vestiaires. Végé-
tation luxuriante et animaux 
de la jungle agrémentent le  
parcours jusqu’aux bassins. 

Cet aménage-
ment a été 
imaginé par 
la société 

“ C a b a j u f i ” , 
dirigée par 

Carole Boutreux. 

Samedi 16 juillet :  
Le tour de France
traverse la
Haute-Loire

Trail du 
Saint-Jacques :  
à vos baskets 
le 11 juin !

HYDRAULIQUESPORTS

UN ÉQUIPEMENT  
VOUÉ À LA NATATION  
ET AUX PLAISIRS DE L’EAU
Le centre aqualudique est un 
vrai point fort dans le rayon-
nement sportif local et régio-

nal de l’Agglomération, pour 
la dynamique associative des 
clubs le fréquentant et pour 
favoriser le sport pour tous. 
Développer le plaisir de la 
natation constitue un enjeu 

majeur pour La Vague qui 
offre aux enfants un cadre 
idéal pour acquérir en toute 
sécurité de l’aisance aqua-
tique.

La Vague : plongez dans
l’univers de la jungle !

6 et 7 juin, 
le Critérium 
du Dauphiné 
sur les routes 
de l’Agglo

Les travaux de rafraîchissement 
ont séduit le public de La Vague, 

notamment les familles et les enfants.
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10 ANS,  
ÇA SE 
FÊTE !
Pour fêter son 10e anniver-
saire, un week-end d’ani-
mations et de surprises 
est en cours de prépara-
tion. Alors, du 24 au 26 
juin, tous à La Vague ! 

LES ÉTAPES EN HAUTE-LOIRE :
• Lundi 6 juin :  
St-Péray - Brives-Charensac (169,8 km)
• Mardi 7 juin :  
St-Paulien - Chastreix-Sancy (164 km).

14e ÉTAPE DU TOUR DE FRANCE  
SAINT-ÉTIENNE - MENDE...  
EN PASSANT PAR L’AGGLO !
• Samedi 16 juillet :  
Saint-Étienne - Mende (195 km)

LE TRAIL DU SAINT-JACQUES BY UTMB® 
PROPOSERA 4 COURSES  : 17 km, 43 km, 
72 km et 123 km et deux randonnées, 32 km 
et 20 km à travers les magnifiques paysages 
chargés d’histoire de notre territoire.
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Construit en 2012, le centre aqualudique “La Vague” constitue le 
fleuron des équipements aquatiques de la Communauté d’agglo-
mération. Après le réaménagement du hall et des plages en 2021, 
l’acquisition de structures gonflables, ce sont les vestiaires qui ont 
fait peau neuve avec un rafraîchissement pour le moins dépaysant.  
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COUP DE POUCE

Ce qu’ils en pensent...
Laurent Wauquiez, 
président de la Région  
Auvergne-Rhône-Alpes 
 Ces dernières années, la Région 
Auvergne Rhône-Alpes a souhaité 
renforcer sa présence aux côtés des 

communes, pour être au plus près des projets des 
habitants. Le Contrat Ambition Région en est la pierre 
angulaire. Grâce à ces aides régionales, de nombreuses 
initiatives portées localement sont ainsi encouragées, et 
peuvent aujourd’hui voir le jour. Je m’en réjouis.

Marie-Agnès Petit, présidente  
du Département de la Haute-Loire
 Le Département travaille main dans la 
main avec la Communauté d’agglomé-
ration, au service des habitants de notre 
territoire. Je suis très attachée à ce que 

le Département soutienne la belle dynamique de notre 
territoire et accompagne les projets structurants qui 
permettent de bien préparer l’avenir.

Michel Joubert, président de la  
Communauté d’agglomération  
du Puy-en-Velay
 Je tiens à remercier la Région et le 
Département pour leur confiance et leur 
soutien sans faille dans nos projets. Sans 

ces deux partenariats forts avec notre collectivité, bien 
des projets resteraient dans les cartons.

LES NUITS DE SAINT JACQUES : 
PLEIN LA VUE ET PLEIN LES OREILLES !

Exceptionnelle programmation qui va, les 13, 14 et 15 

juillet 2022, faire chavirer Le Puy-en-Velay aux sons 

des plus grands artistes français, de Julien Doré, Hatik, 

Michael Jones, à M, Suzane, Samaka, en passant par 

Gaëtan Roussel, Grand Corps Malade ou encore Eddy 

de Pretto !
Et pour accueillir les festivaliers dans les meilleures 

conditions, le village RIFFX installé au cœur du jardin 

permettra au public de se sustenter sur place avec un 

choix copieux de foodtrucks, de bars et de stands de 

restauration à base de produits locaux. 

LE PUY-EN-VELAY : TRAVAUX  DU CLUB-HOUSE DU PALAIS DES SPORTSLes élus de la Communauté d’agglomération et de 
la Ville ont souhaité améliorer le Palais des Sports en 
créant un club house pour accueillir, en toute convivia-
lité, les réceptions d’après-match. L’agrandissement du 
parking va de pair, afin d’accueillir dans les meilleurs 
conditions ses nombreux visiteurs.

BRIVES-CHARENSAC :  RÉHABILITATION DES SEUILS D’AUDINET !Ce chantier au long cours est en passe de se terminer ! Après la remise en état du Canal de la Dunière, puis celle des clapets et vérins présents sur le seuil  d’Audinet, et enfin cet hiver l’enrochement dans la Loire en aval du seuil, la remise en marche des trois ouvrages est en effet prévue avant  l’été 2022.

La Région et le Département 
aux côtés de l’Agglomération 
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L’ÉLITE FRANÇAISE MASCULINE DE SPORT BOULES POINTE AU PUY-EN-VELAY Véritable fête de la boule lyonnaise, cette sixième 
manche de la Ligue Sport-Boules M1 a réuni les 
grands noms du milieu boulistique tricolore, offrant 
aux aficionados un spectacle de très haut niveau. 
L’évènement, retransmis sur la chaîne de télévision 
L’Équipe, a offert indéniablement une belle vitrine à 
notre territoire. Cette étape a bénéficié d’une aide 
conséquente de la Région, déjà fortement engagée 
auprès de la discipline dans le cadre de son Plan 
Régional pour le Développement et la Promotion du 
Sport. 

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DU CARREFOUR 

DE LA ZONE D’ACTIVITÉS DE BLEU

Mené conjointement par la Région, le Département et 

la Communauté d’agglomération, ce chantier porte sur 

la création d’un carrefour dénivelé et d’une nouvelle 

voirie desservant l’extension de la zone d’activités de 

Bleu, et ce afin de sécuriser l’accès principal de celle-

ci pour les voitures, poids lourds, engins agricoles et 

favoriser le développement de la zone d’activités. 

PUY DE LUMIÈRES  RENOUVELLE UNE PARTIE DE SES SHOWSNouvelle scénographie du spectacle sur le site du Conseil départemental, 3D époustouflants sur la façade de la cathédrale ainsi que de nouvelles créations immersives sur le site de l’Hôtel des Lumières... La saison 6 de Puy de Lumières va, dès la nuit tombée, embarquer son public dans un show lumière unique, véritable ode à la majesté de nos sites emblématiques et à l’histoire de notre territoire.
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DANS NOS COMMUNES

20

BLANZAC-   : UN NOUVEAU RÉSEAU PLUS FIABLE ET PLUS PERFORMANT

La mise en séparatif de l’assainissement au niveau du village d’Azanières avec création de 2 réseaux neufs indépendants, et reprise de tous les branchements contribuent à la préservation du milieu naturel,  évitant tout risque de déversement d’eaux usées dans le ruisseau proche du Breuil, affluent du Chalon, lui même affluent direct de La Loire.Par ailleurs, la suppression des apports d’eaux claires vers la STEU va permettre d’éviter toute surcharge hydraulique et donc bénéficie au bon fonctionnement de la station, et à ses performances épuratoires en tout temps.

BEAULIEU : NOUVEL OUVRAGE D’ART SUR LA VIA FLUVIA

Ce nouvel ouvrage

 d’art situé sur le parcours 

de la Voie Fluvia, entre  

Lavoute et Beaulieu va permettre 

de sécuriser l’accès des piétons, 

cyclistes et autres usagers 

de la voie verte qui jusqu’à 

présent devaient, pour 

enjamber la Suissesse, 

emprunter les trottoirs 

très étroits du 

pont routier.
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BRIVES-CHARENSAC : LUD’AGGLO  

INVESTIT DE NOUVEAUX LOCAUX
La ludothèque, 

l’aire de jeux et le centre 

ressources, lieu d’accueil des points 

relais jeux et du stockage des jeux ont  

posé leurs cartons 8 route de Coubon à 

Brives-Charensac dans un ancien local 

commercial d’une superficie de plus  

de 500 m², idéalement situé, dans  

une zone très fréquentée ! Plus  

fonctionnel, ce nouveau site mutualisé  

se veut être un lieu de rencontres  

favorisant le partage et l’échange  

autour de la thématique du jeu,  

au service des habitants 

de notre territoire.
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ESPALY-SAINT-MARCEL : TRAVAUX DE RÉHABILITATION  DES RÉSEAUX D’ASSAINISSEMENT AU VAL DE MIALAURE
La mise en séparatif de l’assainissement au niveau du village d’Azanières avec création de 2 réseaux neufs indépendants, et reprise de tous les branchements contribuent à la préservation du milieu naturel,  évitant tout risque de déversement d’eaux usées dans le ruisseau proche du Breuil, affluent du Chalon, lui même affluent direct de La Loire.Par ailleurs, la suppression des apports d’eaux claires vers la STEU va permettre d’éviter toute surcharge hydraulique et donc bénéficie au bon fonctionnement de la station, et à ses performances épuratoires en tout temps.

 Conduits par la Direction de l’Eau et de l’Assainissement, ces travaux, indispensables pour améliorer la qualité  de vie des habitants, ont  porté sur le renouvellement des réseaux d’eau potable  et d’assainissement  avec mise en séparatif des eaux pluviales. 

 SAINT VIDAL : VISITE DE FIN DE CHANTIER À CHAZELLES

Michel Joubert,  

président de la Communauté  

d’agglomération, accompagné 

 de Caroline Barre, conseillère régionale, 

Laurent Duplomb, sénateur, Jean Pierre 

Vigier, député et conseiller régional,  

Marie-Pierre Vincent et Jean-Marc Boyer  

ont été accueillis par Gérard Gros,  

maire de Saint-Vidal à Chazelles, 

pour la visite de fin de chantier 

d’aménagement du village.

Dans le cadre de sa nouvelle compétence  

Gestion des Eaux Pluviales  

Urbaines (GEPU), la Communauté  

d’Agglomération est intervenue  

dans la mise en séparatif  

des eaux pluviales  

du hameau.

LE PUY-EN-VELAY : NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS 
POUR L’ACCUEIL DES PROFESSIONNELS DU  
TOURISME DE GROUPE ET DES AUTOCARISTES

Attaché à “soigner”
sa politique d’accueil spécifique  aux autocaristes et aux groupes,  l’Office de Tourisme a sollicité la  collectivité afin de bénéficier de  nouvel emplacement proche du cœur de ville. Cet aménagement facile d’accès va assurer aux très nombreux groupes un accueil qualitatif dans un environnement agréable, et aux chauffeurs, confort et bien-être avec accès aux salles de repos 

et sanitaires du Pôle 
Intermodal tout

 proche.
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Bellevue-la-MontagnePRENEZ DE LA HAUTEUR AVEC L’AGGLO Blavozy 
1738 habitants

Maire : Franck PAILLON
Place de la Mairie

43700 Blavozy 
04 71 03 00 19

mairie.contact@blavozy.fr
www.blavozy.fr 

St-Victor-sur-Arlanc
91 habitants

Maire : Jean-Luc BORIE
Le Bourg

 43500 ST-VICTOR-SUR-ARLANC
04 71 03 28 28 

mairie.st-victor-sur-arlanc 
@wanadoo.fr 

www.stvictorsurarlanc.fr
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